
Rentrée des deuxièmes – règles sanitaires à respecter 

 
Avant de se mettre en route pour l'école, merci de vérifier sur le site que l'école a bien reçu l'autorisation d'ouvrir. 
 
Arrivée à l'école : 
- L'entrée se fait uniquement par le numéro 15 de la rue Saint-Hadelin, par la grille de l’allée parking direction. 
N.B. : La rue est actuellement en travaux, inaccessible via la rue de Maastricht et la sortie d'autoroute Visé Nord, 
mais tout à fait accessible par le centre de Visé (en dépassant le panneau "circulation locale", il est tout à fait 
possible d'arriver en voiture devant l'entrée de l'école). 
- Chaque élève se présentera à la grille (entrée parking direction) muni d'un masque, le port des gants est interdit. 
- Le premier jour, il y sera accueilli par un membre du personnel qui lui remettra sous enveloppe les masques fournis 
par l'État, il sera invité à mettre celui-ci et à ranger le sien dans l'enveloppe. 
- Les jours suivants, il se présentera avec un masque (idéalement celui reçu à l'école), dûment lavé (60°). 
- Il suivra ensuite les consignes pour se rendre dans la cour en respectant les règles de distanciation. 
- Il se lavera les mains en suivant les conseils indiqués auprès des arrivées d'eau. 
- Des serviettes seront mises à sa disposition pour se sécher les mains, puis rejoindra immédiatement la cour de 
récréation. 
 
Cour de récréation : 
Tout élève tiendra une distance de sécurité d'un mètre cinquante s'il conserve son masque, de 2 à 3 mètres s'il le 
retire (uniquement pour consommer sa collation). 
 
Formation des rangs et entrée en classe : 
- A chaque sonnerie, l'élève se rangera devant le numéro du local qui lui aura été communiqué préalablement, en 
respectant le marquage au sol. L'ordre qu'il occupe dans le rang doit rester le même du 25 mai au 30 juin. 
- Il attendra le signal de l'éducateur pour se mettre en route, il se rendra en classe sans s'arrêter pour attendre un 
condisciple, ni accélérer pour en rejoindre d'autres. 
- Dès son arrivée au local de cours, le professeur l'invitera à se désinfecter les mains au gel hydro-alcoolique et à 
s'installer à un banc. La même opération de désinfection des mains est à opérer lorsqu'il quitte le local. 
ATTENTION : Il occupera la même place jusqu'à fin juin, le mobilier ne peut être déplacé et l'élève ne peut quitter 
son banc, sauf lors des pauses prévues.  
- L’usage des portemanteaux est interdit, les vêtements devront être déposés sur le dossier de la chaise. Rien ne 
peut être déposé sur les appuis de fenêtre. 
 
 
Horaire d'une journée type : 
- 8h00-8h20 : arrivée au Collège 
- 8h30-9h45 : premier cours 
- 9h45-9h55 : première pause  
- 10h00-10h35 : deuxième cours (première partie) 
- 10h35-10h45 : deuxième pause 
- 10h50-11h30 : deuxième cours (deuxième partie) 
- 11h30-11h40 : troisième pause 
- 11h45-13h00 : troisième cours 
 
Lors de chaque pause, un tiers des élèves restera dans son local. 
Les autres devront rejoindre la cour de récréation et aura accès aux toilettes. Les règles de distanciation pour l'accès 
aux toilettes lui seront précisées. Les sanitaires seront nettoyés et désinfectés par notre personnel d'entretien entre 
chaque pause. 
Le Collège ne peut fournir ni nourriture, ni boisson, mais le jeune est invité à emporter sa collation, qu'il 
consommera dans la cour.  
 
Port du masque : 
- L'élève doit garder son masque durant tout le temps de sa présence à l'école, il n'est pas nécessaire d'en changer 
(un masque est valable 8h, 4h en cas d'usage intensif, les enseignants seront invités à en changer une fois par 
matinée). 
 
 
L'élève qui délibérément ne respecterait pas les consignes sanitaires se verrait écarté des cours et renvoyé à la 
maison. 
 


